
Le 14 septembre 2017 
 
 
Par courriel et par poste 
 
 
Monsieur Pierre Méthé 
Régie de l'énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria 
Bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Suivi administratif des critères de fiabilité conformément à la décision 

D-2015-013 
 Suivi du Plan d'approvisionnement 2014-2023 
 Notre dossier :  R050378 
 
 
Monsieur, 
 
Dans le cadre du suivi administratif concernant les critères de fiabilité établis par la 
Régie, notamment à la décision D-2015-013, veuillez trouver ci-joint : 
  
Annexe A : Respect du critère de fiabilité en énergie pour les approvisionnements 

provenant d'Hydro-Québec Production; 
 
Annexe B : Lettre d'attestation de la fiabilité énergétique du parc de production 
 d'Hydro-Québec Production. 
 
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
(s) Éric Fraser 
 
Éric Fraser, avocat 
 
ÉF/ab 
 
p.j. 
 

Me Éric Fraser 
Directeur 
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4e étage 
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